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7.2  Secteur de la gestion contractuelle et 
approvisionnements 

A) 'pURJDWLRQ�j�OD�3ROLWLTXH�G¶DWWULEXWLRQ�GHV�FRQWUDWV�HW�
de gestion contractuelle pour les  biens, les services 
et les travaux de  construction
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13. INFORMATION 

 
7.1 B) Rapport du Comité ± Demande de révision de décision n° 
296 (art. 9 LIP) (confidentiel) (séance tenante) 

 
14. AJOURNEMENT OU LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Dispense de 
lecture par la 
secrétaire 
générale 
 
CC19/20-10-015 

 ATTENDU O¶DUWLFOH�����GH�OD�/RL�VXU�O¶LQVWUXFWLRQ�
publique; 

 
ATTENDU QUE le texte du procès-verbal de la 

séance ordinaire du Conseil des commissaires du 27 août 2019, a 
été remis aux commissaires le jeudi 3 octobre 2019; 

 
 
SUR PROPOSITION DE madame Abi Koné, il 

est résoOX�j�O¶XQDQLPLWp�GH�GLVSHQVHU�OD secrétaire générale de faire 
lecture du procès-verbal. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Approbation du 
procès-
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Elle invite les membres du Conseil des commissaires ainsi que 
OHV�PHPEUHV�GH�OD�GLUHFWLRQ�JpQpUDOH�j�O¶DVVHPEOpH�JpQpUDOH�
des membres des conseils G¶pOqYHV qui se tiendra le 25 octobre 
prochain. 
 
Monsieur Lewis présente les dossiers qui seront traités par la 
78&e�DX�FRXUV�GH�O¶DQQpH� 
 
/HV�pOqYHV�GHPDQGHQW�V¶LOV�SRXUUDLHQW�rWUH�LQYLWpV�j�FKDFXQH�
des séances du Conseil des commissaires. 
 
Madame Diane Lamarche-Venne mentionne être très 
KHXUHXVH�GH�OD�SUpVHQFH�GHV�pOqYHV�HW�TX¶LO�OXL�IDLW�SODLVLU�GH�
les inviter à chaque séance pour présenter leurs dossiers 
G¶LQWpUrW��(OOH�VRXKDLWH�SDU�DLOOHXUV�SRXYRLU�EpQpILFLHU�GH��O¶DYLV�
GH�OD�78&e�VXU�GLIIpUHQWV�VXMHWV�G¶DFWXDOLWp� 

   
   
   
Présentation de la 
directrice du 
Bureau des 
communications 

 Madame Diane Lamarche-Venne présente 
madame Chrystine Loriaux, la nouvelle directrice du Bureau des 
communications. 

   
   
   
Attentes 
signifiées au 
directeur général 
pour l’année 
scolaire 2019-
2020 – 
Recommandation 
du Comité 
d’évaluation 
 
CC19/20-10-017 

 Documents déposés :  
A) Lettre de la présidente, Mme Diane Lamarche-Venne; 
B) Recommandation du comité ± Attentes signifiées au directeur 

général pour 2019-2020; 
 

 
ATTENDU TXH�OHV�PHPEUHV�GX�&RPLWp�G¶pYDOXDWLRQ�GX�

directeur général se sont rencontrés, le 1er octobre 2019, afin de 
formuler une recommandation au Conseil des commissaires; 

 
ATTENDU le dépôt des attentes signifiées au directeur 

JpQpUDO�HW�O¶pFKDQJH�HQWUH�OH�GLUHFWHXU�JpQpUDO�HW�OHV�PHPEUHV�GX�
FRPLWp�G¶pYDOXDWLRQ� 

 
ATTENDU le rapport et la recommandation du Comité 

G¶pYDOXDWLRQ�GX�GLUHFWHXU�JpQpUDO� 
 
 

SUR PROPOSITION DE madame Diane Lamarche-
9HQQH��LO�HVW�UpVROX�j�O¶XQDQLPLWp : 

 
'¶DGRSWHU� OHV� DWWHQWHV� VLJQLILpHV� DX� GLUHFWHXU� JpQpUDO�

SRXU�O¶DQQpH�����-2020 telles que déposées au rapport présenté au 
soutien de la présente résolution, pour valoir comme si au long 
récitées. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 
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ATTENDU QUE le MEES annonce une croissance de la 

FOLHQWqOH�GH�OD�&RPPLVVLRQ�VFRODLUH�SRXU�OH�VHFWHXU�MHXQH�G¶LFL�����-
2024 de 13,1%; 

 
ATTENDU QUE OHV�EHVRLQV�G¶HVSDFH�SRXU�UHFHYRLU�FHWWH�

DXJPHQWDWLRQ� GH� FOLHQWqOH� GpSDVVHQW� OD� FDSDFLWp� G¶DFFXHLO� GHV�
établissements de la Commission scolaire même en tenant compte 
des agrandissements et des nouvelles constructions autorisées dans 
le cadre du PQI 2019-2029;  

 
ATTENDU que les villes et arrondissements du territoire 

de la Commission scolaire prévoient de nombreux développements 
immobiliers au cours des prochaines années, lesquels auront un 
LPSDFW� VXU� O¶DXJPHQWDWLRQ� GX� QRPEUH� G¶pOqYHV� GDQV� OHV�
établissements;  

 
ATTENDU TXH� O¶DQDO\VH� GX� 0((6� IDLW� pWDW� G¶XQ� EHVRLQ�

G¶DMRXW�GH����ORFDX[�G¶LFL�����-2024; 
 

ATTENDU�� WRXWHIRLV�� OD� QpFHVVLWp� G¶DMRXWHU�� VHORQ� OHV�
SUpYLVLRQV�UpDOLVpHV�SDU�OD�&60%������QRXYHDX[�ORFDX[�G¶LFL�����-
������DILQ�GH�SHUPHWWUH�O¶DMRXW�GH�FOLHQWèle, lesquels sont détaillés 
en annexe; 

 
ATTENDU la recommandation favorable de la Direction 

générale; 
 
ATTENDU la présentation faite au Comité de vérification 

- Finances et organisation scolaire;  
   
 
SUR PROPOSITION DE madame Marie-Josée Boivin, il 

est rpVROX�j�O¶XQDQLPLWp� 
 
'¶DGRSWHU�� GDQV� OH� FDGUH� GX� 3ODQ� TXpEpFRLV� GHV�

infrastructures 2020-2030, la demande de financement en lien avec 
la mesure « $MRXW�G¶HVSDFH », laquelle demande détaillée est jointe 
HQ� DQQH[H�� SRXU� YDORLU� FRPPH� VL� DX� ORQJ� UpFLWpH� HW� G¶acheminer 
cette dernière au MEES.  
PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Dérogation à la 
Politique 
d’attribution des 
contrats et de 
gestion 
contractuelle 
pour les  biens, 
les services et les 
travaux de  
construction - 
Processus de 
nomination des 
professionnels 
techniques 
 
CC19/20-10-021 

 Documents déposés :   
A) Sommaire 
B) Résolutions CE16/17-12-053 et CE16/17-12-054 
C) 3ROLWLTXH�G¶DWWULEXWLRQ�GHV�FRQWUDWV�HW�GH�JHVWLRQ�

contractuelle pour les biens, les services et les travaux de 
construction 

 
ATTENDU QUE O¶DUWLFOH� ���� GH� OD� 3ROLWLTXH� G¶DWWULEXWLRQ�

des contrats et de gestion contractuelle pour les biens, les services 
et les travaux de construction prévoit que les  contrats de services 
professionnels techniques dont le montant est inférieur à 85 000$ 
doivent être octroyés aux professionnels faisant partie de la banque 
de professionnels de la 220.9.47 21q
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ATTENDU QU’il est proposé que les élèves de la troisième 

j�OD�FLQTXLqPH�VHFRQGDLUH�UpVLGDQW�VXU�OH�WHUULWRLUH�G¶DSSDUWHQDQFH�
de la Nouvelle école secondaire Pierrefonds pourront, à leur choix, 
poursuivre leur VFRODULVDWLRQ� GDQV� O¶pFROH� TX¶LOV� IUpTXHQWDLHQW� HQ�
2019-2020 (tout en conservant le droit au transport auquel ils 
avaient droit) ou fréquenter la Nouvelle école secondaire 
3LHUUHIRQGV�VHORQ�O¶RIIUH�GH�VHUYLFH�TXL�VHUD�SURSRVpH� 

 
 ATTENDU la recommandation favorable de la Direction 

générale; 
 
ATTENDU la recommandation favorable du Comité de 

vérification - 










